
    

 

 

Politique de développement durable  
 

Préambule 
En tant qu'entreprise responsable, MADAFOCUS est engagée à minimiser son impact 
environnemental tout en favorisant un développement durable.  

Nous sommes convaincus qu'il est de notre devoir d'intégrer des pratiques écologiques 
dans chaque aspect de notre activité afin de respecter l'environnement et de contribuer 
positivement pour la société. 

 

Article 1 : Engagement de la Direction 

Dans un monde en constante évolution, la Direction de MADAFOCUS , affirme son 
engagement à intégrer les principes du développement durable dans toutes ses 
activités. Cet engagement reflète notre responsabilité envers nos parties prenantes, 
l'environnement et les générations futures. 

Cet engagement est basé sur: 

1. Le Respect de l'environnement 
Nous nous engageons à réduire notre empreinte écologique en adoptant des 
pratiques responsables, en minimisant les déchets, en favorisant les énergies 
renouvelables et en préservant les ressources naturelles. 

2. La Responsabilité sociale 
Nous favorisons l'égalité, l'inclusion et le respect des droits humains, tout en 
promouvant un environnement de travail éthique et équitable pour nos 
collaborateurs. 

3. La Croissance économique durable 
Nous visons à générer une valeur ajoutée durable en intégrant des pratiques 
commerciales éthiques et en soutenant l'innovation pour un avenir plus 
responsable. 



    

 

 

 

La direction de MADAFOCUS s'engage à : 

● Intégrer le développement durable au cœur de nos stratégies et processus 
décisionnels. 

● Mobiliser l'ensemble des collaborateurs en leur offrant des formations et des 
outils pour adopter des pratiques durables. 

● Établir des partenariats avec nos fournisseurs, clients et autres parties 
prenantes pour promouvoir des initiatives respectueuses de l'environnement. 

● Mettre en place des mécanismes d'évaluation et de suivi des performances en 
matière de durabilité pour garantir la transparence et l'amélioration continue. 

● Communiquer régulièrement sur nos avancées et nos objectifs en matière de 
développement durable. 

Nous croyons fermement que le succès économique, social et environnemental va de 
pair. Par cette charte, nous réaffirmons notre volonté de bâtir un avenir responsable et 
durable, en collaboration avec toutes nos parties prenantes. 

Article 2 - Principes de durabilité et responsabilité environnementale 

1. Écoconception : Nos produits et services sont développés en intégrant des 
principes d'écoconception, visant à réduire leur empreinte écologique tout au 
long de leur cycle de vie. 

2. Économie circulaire : Nous adoptons un modèle économique circulaire, 
favorisant la réutilisation, le recyclage, et la réduction des déchets dans nos 
activités et notre chaîne de production. 

3. Consommation responsable des ressources : Nous nous engageons à 
limiter notre consommation de ressources naturelles, telles que l'eau et 
l'énergie, en optimisant leur utilisation et en investissant dans des technologies 
durables. 

4. Préservation de la biodiversité : Nous adoptons des pratiques qui respectent 
la biodiversité et les écosystèmes, en évitant la pollution, en réduisant les 
émissions, et en limitant notre empreinte carbone. 

 



    

 

 

Article 3 - Objectifs Environnementaux 

1. Réduction des émissions de gaz à effet de serre : MADAFOCUS vise à 
réduire ses émissions de CO₂ , en migrant progressivement vers les énergies 
renouvelables, les technologies vertes et une logistique durable. 

2. Gestion des déchets : Nous nous engageons à limiter nos déchets en adoptant 
des pratiques de réduction à la source, de tri sélectif et de recyclage. Également 
en réduisant considérablement l’utilisation des plastiques dans les bureaux et 
champs d’interventions. 

3. Efficacité énergétique : Nous mettons en place des initiatives pour réduire 
notre consommation d’énergie et augmenter notre efficacité énergétique dans 
nos opérations et nos bâtiments. 

4. Promotion de la durabilité dans la chaîne d'approvisionnement : Nous 
exigeons de nos fournisseurs et partenaires qu'ils adoptent des pratiques 
durables et respectent nos standards environnementaux. 

Article 4 - Engagement des Employés et Responsabilité Sociale 

1. Sensibilisation et formation : Nous offrons à nos employés des formations 
régulières sur les pratiques durables et sur l'importance de l'engagement 
environnemental dans leurs tâches quotidiennes. 

2. Initiatives participatives : Nous encourageons nos employés à proposer et 
mettre en œuvre des idées visant à améliorer la durabilité de nos opérations. 

3. Bien-être des communautés locales : MADAFOCUS s'engage à soutenir les 
communautés locales affectées par ses activités, en veillant à protéger leur 
environnement et en contribuant à des projets de développement durable. 

 

Article 5 - Innovation Durable 

1. Adoption des technologies vertes : Nous intégrons les technologies qui 
contribuent à réduire notre impact écologique, telles que les systèmes de 
gestion de l'énergie, les matériaux recyclables, et les procédés  moins polluants. 

2. Collaboration et partenariats : Nous collaborons avec des ONG, et d'autres 
entreprises pour partager des connaissances et des pratiques exemplaires en 
matière de durabilité. 



    

 

 

Article 6 - Dispositions Finales 

Toute violation de la charte de durabilité d' MADAFOCUS peut entraîner des mesures 
correctives, pouvant aller de l'ajustement des processus à des sanctions. Cette charte 
fait l’objet d’une révision annuelle pour garantir qu’elle reflète les évolutions des enjeux 
environnementaux et les progrès de la science. 

 
 
          


